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Luxembourg, le 25 août 2016 

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre 
des Députés 

LUXEMBOURG 

DEMOKRATESCH 
PARTE I 

Chambre des Députés 

Groupe Parlementaire 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 
de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 

parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education 

nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et à Monsieur le Ministre 
des Affaires étrangères et européennes : 
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« En dehors des visas touristiques et des permis de travail pour 

étrangers, il existe également des visas du type « work & travel » 

qui permettent à une personne non seulement de visiter le pays en 
question mais également d'y travailler pour une durée 

déterminée (6 ou 12 mois en général). Les conditions à satisfaire 

sont souvent liées à l'âge du requérant (en dessous de 30 ou 35 

ans) et à ses capacités d'autofinancement. Ce type de séjour est 

populaire dans de nombreux pays comme l'Australie, la 
Nouvelle-Zélande, le Canada, le Japon, les Etats-Unis ou encore 

le Chili. 

A ce sujet j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 

et à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes: 

• Vos ministères reçoivent-ils des demandes d'information 

de jeunes personnes résidentes voulant voyager et 

travailler à l'étranger lors d'un tel séjour ? 

• Vos ministères sont-ils contactés par des personnes 

étrangères dans le but d'obtenir un visa du type « work & 
travel » pour le Grand-Duché? 

• Messieurs les Ministres peuvent-ils m'informer s'il existe 

des accords avec les pays en question, facilitant les 
démarches liées à un tel séjour ? 



• Le cas échéant, Messieurs les Ministres comptent-ils 
entamer des démarches pour signer de tels accords ?» 

Veuillez croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma très 
haute considération. 

Gilles BAUM 
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